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ARTICLE 5 

 

I. – Compléter l’alinéa 2 de cet article par les mots : 

« ainsi que dans les quartiers faisant l'objet d'un grand projet de ville ou d'une opération de 
renouvellement urbain. ». 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« La perte de recettes pour l'État est compensée à due concurrence par la création d'une 
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à appliquer le taux réduit de TVA aux opérations d'accession sociale 
à la propriété situées dans des quartiers faisant l'objet d'un GPV ou d’une ORU, opérations lourdes 
de rénovation urbaine qui ont été mises en place avant la création de l'ANRU. 

 

 

 

 

 

 


